
Modalités d’accueil et fonctionnement de l’école Antoine de Saint-Exupéry 

 pendant la période d’urgence sanitaire. 

  

1. Rôle des parents dans le cadre des nouvelles modalités d’accueil de l’école :  

a. Sécurité sanitaire de l’élève et des encadrants 

• Obligations liées aux gestes barrière et à la distanciation physique :   RDV dans les classes directement, 

les parents laissent les enfants rentrer seuls dans l’établissement, maternelles jusqu’au couloir de la 

classe.           

• Les parents de l’école primaire ne rentrent pas dans l’école : les enfants sont accueillis par un 

personnel de l’école et rentrent directement dans l’école jusqu’à leur classe. 

• Les parents de l’école maternelle rentrent par l’entrée indiquée et suivent le parcours leur permettant 

de ne pas se croiser. 

• Les parents ne créent pas d’attroupement sur le trottoir. Ils conservent toujours une distance de 1 m. 

Pour les parents de l’école maternelle, ils ne créent pas d’attroupement à l’entrée des couloirs et 

gardent toujours une distance de 1 m 

• A la sortie de l’école, ils attendent leurs enfants en file indienne à 1 mètre de distance.  

• Tout contact entre l’adulte et les enfants étant proscrit, il ne sera pas possible de les aider dans les 

gestes du quotidien (passage aux toilettes, habillage, nettoyage des mains, …). 

l’élève devra savoir se laver les mains,  

Être autonome lors des passages aux toilettes,  

Remettre ses chaussures seul,  

Enlever et mettre ses vêtements seul… (Vêtements et chaussures adaptés) 

Les adultes doivent également respecter strictement la distanciation physique (1 mètre)  

• Un espace de travail sera dédié pour chaque élève et nominatif dans la classe…  

• Pas de jeux collectifs. Respect de la distanciation sociale. Il faudra donc penser à apporter des jeux 

individuels et personnels (voitures, lego, corde à sauter, livres… au nom de l’enfant) 

• L’enfant fournit son matériel ; le matériel pédagogique individuel sera prêt ; Les maternelles 

disposeront d’un matériel nominatif. 

 

b. Symptômes, gestes barrières 

 

• Surveillance de l’apparition de symptômes chez leur enfant avec une prise de température 

quotidienne avant qu’il ne parte à l’école (température devant être inferieure à 37,8°C pour une 

fréquentation de l’école)       

 

• Ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 chez 

l’élève ou dans la famille de l’élève.  

 

• Explication des gestes barrières à partir des visuels gouvernementaux (pièce jointe).  

 

• Fournir des mouchoirs en papier jetables  

 

• Moyens mis en œuvre en cas de symptômes chez un élève ou un personnel : isolement et demande 

d’évacuation sans délai avec rappel des procédures et précautions à prendre. Avertissement des 

services académiques. Désinfection des locaux. 

 

•  La procédure applicable lors de la survenue d’un cas : isolement et évacuation. Avertissement des 

services académiques. Désinfection des locaux. Recherche des cas contact par la cellule de veille. 

 



2. Horaires, points d’accueil, accès aux locaux et récréations. 

 

• Les horaires. Ils sont indiqués sur la fiche d’enquête concernant la fréquentation scolaire des 

enfants. 

• Les points d’accueil et de sortie des élèves, ils sont différenciés selon la classe fréquentée et indiqués 

sur la fiche d’enquête concernant la fréquentation scolaire des enfants.  

• Les horaires sont à respecter pour éviter les rassemblements aux temps d’accueil et de sortie, les 

gestes barrières, en particulier ceux de distanciation physique doivent être respectés. Les adultes ne 

sont pas autorisés à pénétrer dans l’école. Les enfants seront accueillis à l’entrée des couloirs 

menant aux classes. 

• Les récréations sont décalées et organisées classe par classe. Les jeux de contact, les jeux avec 

matériel échangés ou partagé sont interdits. Les passages aux toilettes avec lavage systématique des 

mains sont programmés à chaque début de récréation. 

• La circulation dans l’école (entrées, sorties, les passages aux toilettes…)  sont balisés et fléchés. Les 

espaces de récréation, classe par classe, sont matérialisés. 

• Les locaux, les toilettes, les surfaces de contact sont désinfectés quotidiennement. Une aération des 

locaux est prévue systématiquement. 

 3. Calendrier et modalités d’inscription des élèves des niveaux de classe accueillis  

a. L’inscription nécessite d’avoir lu et accepté les nouvelles modalités d’accueil. 

b. Dans un premier temps, l’inscription est hebdomadaire et obligatoire. 

c. En fonction de l’évolution des groupes et des capacités d’accueil, les groupes seront modifiés et 

réorganisés. 

  

4. L’accueil des élèves  

a. La capacité d’accueil est déterminée de manière à respecter les mesures sanitaires à appliquer.  

b. Le nombre de groupes et niveaux de classe accueillis : 9 groupes classes sont possibles en fonctionnement 

simultané. Certains groupes peuvent être dédoublés ou regroupés en fonction des effectifs accueillis.  

c. La taille des groupes : les groupes ne pourront excéder 15 élèves. 

 

 5. L’évolution dans le temps concernant l’accueil des niveaux de classe : Un point et une modulation des modalités 

d’accueil seront faits les jeudis 14 mai (enquête), 21 mai (enquête), 28 mai (enquête bimensuelle), 11 juin (enquête 

bimensuelle) et 25 juin (enquête jusqu’au 3 juillet) 

  

6. Modalités de communication école/famille  

a. Courrier électronique : mail fourni par les enseignants et celui de l’école ce.0621639v@ac-lille.fr  

b. Téléphone : 03 21 05 04 75 (transfert sur le téléphone portable du directeur) 

 

La transmission de façon concomitante avec l’enquête de scolarisation vaut pour lecture et prise de connaissance du 

présent document par les parents qui l’acceptent avant le retour de leur enfant à l’école. 

 

 

mailto:ce.0621639v@ac-lille.fr


 

 

 


